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AUDIO-VISUAL CO-PRODUCTON AGREEMIENT

BETWEEN

11E G0VERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE PUBMLIC 0F THE PHILPPNES

THE GOVERNNTW 0F CANADA AND THE GOVERNM 0F
THE REPBIC 0F THE PHILIPPUNE (hercinaftcr rcfcrred to as the *Parties*);

CONSIDF1UNG that it is desirable ta establish a framework for audio-visual
relations and particularly for film, televisian d video ca-productions;

CONSCI0US that quality ca-productions can cantribute to the further
expansion of the filmn, television and video production and distribution industries of
bath countries as well as ta the development of their cultural and economic
cichanges;

CONVINCED that these exchanges will contribute to the enhancement of
relations bctween dic two countries;

HAVE AGREED as follows:

AgR 1E

1. For the purpose of thus Agreement, an "audia-visual co-productian" is a
prqcect, irrespective of lesigth, including animation aid documcntary productions,
produced cither on film, videalape or videodisc, or in aiy other format hitherta
umknown, for exploitation in theatres, on evlsion, videocassette, videodisc or by
aiy other foZm of distribution. New forms of audia-visual production and distribution
will be included in Uie present Agreemnent by cichange of diplomnatie notes.

2. Co-praductions undcrtake under thc present Agreement must b. approvcd by
Uic following anthoities, rcferred ta hereinafler as the 'competent authorities':

in Canad thei Depalmnt of Canadian
Hieritage; and

In Uic Rcpublic of Uic Philippines thc Dcpartment of Foreign Affaira

3. Every ca-production proposed under this Agreemient shail bc praduced,
distributed and proected in accordancc with the national legislation and regulations in
force in Canada and in the Republic of the Philippines;

4. Bvcr ca-production produced under tbis Agreement sall b. considcred ta bc
a national production for ail purposes by aid ini ecd of Uic two countries.
Accordingly, cadi such co-praduction shall bc fiully entitled to taût advantage of al
benefits currently available to Uic film, radio, television, and videa and multimedia
industries or thase that may hereafter bc decreed in eacl country. These benefits do,
however, accrue solely ta Uic producer of the couitry wbich grants theni.



ACCORD DE COPRODUCTION AUDIOVISUELLE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PBILIPPINES

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DES P ITMPPINES (ci-après appelés eles parties»);

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable d'établir un cadre pour le
développement de leurs relations dans le domaine de l'audiovisuel, et plus
particulièrement en ce qui concerne les coproductions cinématographiques,
télévisuelles et vidéo;

CONSCIENTS de la contribution que des coproductions de qualité peuvent
apporter à l'expansion de leurs industries de la production et de la distribution
cindmatographiques, télévisuelles et vidéo, ainsi qu'à l'accroissement de leurs
échanges culturels et économiques;

CONVAINCUS que ces échanges contribueront au resserement des relations
entre les deux pays,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMME

(1) Aux fins du présent Accord, une « coproduction audiovisuelle » est un projet
de toute durée, y compris les oeuvres d'animation et les documentaires produits sur
film, bande vidéo ou vidéodisque ou sur tout autre support encore inconnu, à des fims
d'exploitation dans les salles de cinéma, à la télévision, sur vidéocassette, sur
vidéodisque ou selon tout autre mode de diffusion. Toutes nouvelles formes de
production et de diffusion audiovisuelles seront inclues dans le présent Accord par un
échange de notes diplomatiques.

(2) Les oeuvres réalisées en coproduction en vertu du présent Accord doivent tre
approuvées par les autorités suivantes, ci-après appelées les eautorités compétentes :

au Canada : le ministre du Patrimoine canadien;

à la République des Philippines le ministèe des Affaires étrangàres

(3) Toutes les coproductions proposées en vertu du présent Accord doivent dtre
produites, distribuées et protégées conformément aux lois et aux règlements
nationaux en vigueur au Canada et à la République des Philippines;



Ilic benefits of the provisions of this Agreement apply only to co-productions
undertaken by producers who have good technical organization, sound financial
backing and recognized professional standing.

ARICLE lu

1. The proportion of the respective contributions of the co-producers of the
Parties ay vary froni twenty (20%) to eighty percent M8%) of the budget for mac
co-production.

2. Bach co-produce shail bc required to make an effective tcchnical and creative
contribution. In principle, this contribution shall be in proportion to fis investment.

ARICEIV

1. The producers, wits and directors of co-productions, as well as the
technicians, performers and other production personnel participating i such co-
productions, must be citizen, or permanent residents of Canada or of the Republic of
the Philippines.

2. Should the coproduction so require, the participation of perforners other than
those provided for ini the first paiugraph may be permitted, subject to approval by the
competent authorities of botii coisotries.

ATIKLKIY

1. Live action shooting and animation works such as pre-and-post production
storyboards, layout, key animnation, in bctween, ik-and-paint, and voice recording
must, in principle, be carried ont alternately in Canada aid i the Republic of the
Philppies

2. Location shooting, exterior or interior, i a coumtry not participati i the co-
production ay, however, bc authorized, if the script or Uic action so requires and if
technicians fromn Canada aid Uic Republie of Uic Philippines take part in Uic shooting.

3. flic Iaboratory work shaU be donc in caier Canada or in Uic Rcpublic of Uic
Philippines, unleua it is teclinically impossible to do so, in which case the Labormtory
work in a country not participstimg in Uic co-production may be authorized by the
coimpetent authorities of both countries.

1. fllc competent authorities of both oountuies aiso look favourably upon co-
productions ndertaken by producers of Canada, Uic Republic of the Philippines and
amy contry to which Canada or Uic Pm-public of Uic Philippines is llnked by an
Officiai Co-Production Agremment.

2. TMe proportion of amy minority contribution i amy multi-party co-production
shah be mot leus than twcmty per cent (20%).



(4) Toutes les oeuvres réalisées en coproduction en vertu du présent Accord sont
considérées à toutes fins utiles comme des productions nationales par et en chacun des
deux pays. Par conséquent, elles jouissent de plein droit de tous les avantages qui
résultent des dispositions relatives aux industries du film, radio, télévision et de la
vidéo et du multimédia qui sont en vigueur ou qui pourraient étre édictées dans
chaque pays. Ces avantages sont acquis seulement au producteur du pays qui les
accorde.

ARTICLE II

Les avantages découlant du présent Accord s'appliquent uniquement aux
coproductions entreprises par des producteurs ayant une bonne organisation technique,
un solide soutien financier et une expérience professionnelle'ieconnue.

ARILEII

(1) La proportion des apports respectifs des coproducteurs des parties peut varier
de vingt (20) à quatre-vingt (80) pour cent du budget de chaque coproduction.

(2) Chaque coproducteur doit apporter une contribution technique et artistique
concrète. En principe, la contribution de chacun doit être proportionnelle à son
investissement.

ARTICLEI

(1) Les producteurs, scénaristes et réalisateurs des coproductions, ainsi que les
techniciens, interprètes et autres membres du personnel participant à la coproduction
doivent ére des citoyens ou des résidents permanents du Canada ou de la République
des Philippines.

(2) La participation d'interprètes autres que ceux visés au paragraphe 1 peut être
admise, compte tenu des exigences de la coproduction, sous réserve de l'approbation
des autorités compétentes des deux pays.

(1) La prise de vues en direct et les travaux d'animation tels que le scénario-
maquette, la maquette définitive, l'animation-clé, l'intervalle et l'enregistrement des
voix et encre et peinture (numérique) doivent en principe s'effectuer tour à tour au
Canada et à la République des Philippines.

(2) L tournage en décors naturels, extérieurs ou intérieurs, dans, un pays qui ne
participe pas à la coproduction, peut être autorisé si le scénario ou l'action l'exige et
si des techniciens du Canada et de la République des Philippines participent au
tournage.

(3) L travail de laboratoire s'effectue au Canada ou à la République des
Philippines, sauf si cela s'avère techniquement impossible, auquel cas les autorités
compétentes des deux pays peuvent accepter que ce travail soit fait dans un pays ne
participant pas à la coproduction.



3. Pach minority co-producer in such co-production shail be obliged to make an
effective technical and creative contribution.

1. The original sounid track of cach co-production shall be made in either
F.ngish, French or Philipino. Shooting in any three, or in ail, cf these languages is
Permitted. Dialogue in other languages niay ho included in the cc-productio as the
script requires.

2. The dubbing or subtitling of each cc-production into French and English, or
into
Philipino shall k carrled oct respectively in Canada or in the Republic of the
Philippines. Any departures front this principle must be approved by the competent
authorities cf bath countries.

For the present purposes, productions produced under a twinning arrangement
miay kc considered, with the approval cf the competent authorities, as cc-productions
and receive the sanie benefits. Notwithstanding Article MI, in the case cf a twinning
arrangement, the reciprocal participation cf the producers cf bath countries nuay kc
lirnited ta a financial contribution aione, without necessarily excluding any artstic or
tochnical contribution.

To ke approved! ly the competent authorities, these productions muât ment the
foilowing conditions:

1. th=r shail ke respective recipracal investment and an overail balance with
respec to the conditions cf sharing the receipts cf co-producers in productions
benefitting frc>m twinning.

2. the twinned productions must kc distributed under comparable conditions in
Canaéda and la the Republic of the Philippines.

3. twinned productions may ke prcduced cither at the ae time or consecutively,
on the umderstanding that, la the latter case, the time between the compietion for the
Furst production and the start cf the second does not exceed co (1) year.

ARIICLEIX

1. Except as provided la the follcwing parapuaph, o fewer dha two copies of
thet final protection and reproduction materlas used la the production shail ke made
for ail cc-productions. Each co-producer shah ke the owner of cone copy cf the
protection and reproduction materials and shail ke cntitled te use it, la accordance
with lte terni and conditions agreed upon l'y the co-producers, to nmae the necessary
reproductions. Moreover, esch cc-producer shall have acceas to lte original
production niaterial la accordance with those ternis and conditions.

2. At the request of both co-producers and subjeot to the approval cf the
competent authofities in both countries, only co copy cf thet final protection and
reproduction niaterial need ke made for those productions which are qualified as 10w
budget productions l'y lte competent authorities. In such cases, the material will ke
laept la thet couJntry of the majority oproducer. lhe miaoriuy co-producer wll have
access ta lte niaterial st all tintes ta mnake thet necessary reproductions, in accordmnce,
with the ternis snd conditions agremd upon l'y the co-producers.



ARTICLE VI

(1) Les autorités compétentes des ,deux pays considèrent aussi favorablement la
réalisation de coproductions entre le Canada, la République des Philippines et tout
pays avec lequel l'une ou l'autre des deux parties est liée par un accord officiel de
coproduction.

(2) Aucune participation minoritaire à une coproduction multipartite ne doit être
inférieure à vingt pour cent (20 p. cent) du budget.

(3) Chaque coproducteur minoritaire doit apporter une contribution technique et
artistique concrète.

ARTICLYEfV

(1) La bande sonore originale de chaque coproduction doit être en anglais, en
français ou en filipino. Il est permis de tourner dans une combinaison de deux ou de
la totalité de ces langues. Si le scénario l'exige, des dialogues dans d'autres langues
peuvent être inclus dans la coproduction.

(2) Le doublage et le sous-titrage de chaque coproduction en français et en
anglais, ou en filipino, doit être fait respectivement au Canada ou à la République des
Philippines. Toute dérogation à ce principe doit être approuvée par les autorités
compétentes des deux pays.

ARTI VI

Aux fins du présent Accord, les productions réalisées dans le cadre d'un
jumelage pourront être considérées, après consentement des autorités compétentes,
comme étant des coproductions et bénéficier des mêmes avantages. Par dérogation
aux dispositions de l'Article I, dans le cas d'un jumelage, la participation réciproque
des producteurs des deux pays pourra être limitée à une simple contribution
financière, sans exclure nécessairement toute contribution artistique ou technique.

Pour êtr admises par les autorités compétentes, ces productions doivent
satisfaire aux conditions suivantes:

1. comporter un investissement réciproque et respecter un équilibre global au
niveau des conditions de partage des recettes des coproducteurs dans les
productions bénéficiant du jumelage;

2. la distribution des productions jumelées doit être assurée dans des conditions
comparables au Canada et à la République des Philippines;

3. les productions jumelées peuvent être réalisées, soit simultanénient, soit
consécutivement, étant entendu, dans ce dernier cas, que l'intervalle entre la
fin de la réalisation de la première production et le début de la seconde
n'excède pas un (1) an.



ARTICLE X

Subject to the legisbatia and reutations in force in their respective countries,
the Competet Authorities of bothi Govermient shail facilitate:

a) flie entry into and temnporary re.iidence in their respective tmritories of the
crSeaiv and technical personnel and the performers cngaged b' the o-praducer Of flhc
other country' for the purpose of thc co-production; and

b) the temparar>' entry and re-export of an>' equipment necessar>' for the purpose
of die ca-production.

Ani[= x1i

The shating of revenues by flhc co-producers should, in principle, bc
proportina to their respective contributions ta flic production financing and bk
subject ta approval by the competent authorities of both comnices.

ARIICLE XI

Approval of a ca-production proposai by thec competent authorities of bath
countries does not constitue a comnutment ta cifther or bath of thc ca,-producers dhm
gavernmntal authoities will grant a licence ta show flic ca-production.

ARTICLE 3

1. Where a ca-production is exported ta a country that bas quota regulatians, it
shaH kc included cither in the quota of thc Party':

a) of thc majorit>' ca-producer,
b) that bas Uic best oppartunit>' of arranging for its cxport, if thic

respectivc contributions of thc co-praducers arc equal; or
c) af which Uic directar is a national, if an>' difficultics arise wlth flhc

application of sub-paragraphs (a) andi (b) hereof.

2. Notwithstanding Paragrapli 1, ini thc event that onc af Uie ca-producing
coutries enjoys unrestricted entry of its filims into a country that bas quota
regulations, a ca-production undertaken under this Agreement shah kc as entitled. as
any other national production of dha country to unrcstrictcd entry into thc importing
country if that counry so agrees.

ARTICLE XI

1. A ca-production shall, when shown, ke identified as a "Canada-Republic of thc
Philippines Ca-production" or *Republic of thc Philippines-Canada Co-production"
according ta thc arigin of the niqority ca-producer or in accordance with an
agreement between ca-producers.

2. Sucb identification shaU appear in thec credits, in all coninercial advcrtising
and prounotonal material and whenevcr tliis ca-production is shown and shall k given
equal treatinent b>' ecd Party'.



ARTICLE lx

(1) Sauf dans les cas prévus au paragraphe qui suit,.chaque oeuvre réalisée en
coproduction doit comporter, en deux exemplaires au moins, le matériel de protection
et de reproduction employé pour la production. Chaque coproducteur est propriétaire
d'un exemplaire de ce matériel et a le droit de l'utiliser pour en tirer les reproductions
nécessaires, conformément aux modalités convenues entre les coproducteurs. De plus,
chaque coproducteur a le droit d'accès au matériel de production original,
conformément aux modalités précitées.

(2) À la demande des deux coproducteurs et sous réserve de l'approbation des
autorités compétentes des deux pays, la production d'un seul exemplaire du matriel
de protection et de reproduction suffit dans le cas des oeuvres qualifiées de
productions à faible budget par les autorités compétentes. Lè matériel est alors
conservé dans le pays du coproducteur majoritaiie. Le coproducteur minoritaire y a
accès en tout temps pour au tirer les reproductions nécessaires, conformément aux
modalités convenues entre les coproducteurs.

ARTICILE1 X

Sous réserve de ses lois et règlements en vigueur dans leur pays respectif, les
autorités compétentes de chaque gouvernement:

a) facilitent l'entrée et le sjour sur son territoire du personnel technique et
artistique et des interprètes engagés par le coproducteur de l'autre pays pour les
besoins de la coproduction; et

b) permettent l'admission temporaire et la réexportation de tout équipement
nécessaire à la coproduction.

ARTILEX

La répartition des recettes entre les coproducteurs doit en principe dre
proportionnelle à la participation financière de chacun et être soumise à l'approbation
des autorités compétentes des deux pays.

ARTICLEI

L'approbation d'un projet de coproduction par les autorités compétentes des
deux pays n'engage aucune d'entre elles à garantir aux coproducteurs l'octroi d'un
permis d'exploitation de l'oeuvre réalisée.

ARTICLE1

(1) Dans le cas où une oeuvre réalisée en coproduction est exportée vers un pays
où l'importation de telles oeuvres est contingentée, celle-ci est imputée au contingent
de la partie:

a) dont la participation est majoritaire;
b) ayant les meilleures possibilités d'exportation, si la contribution des

deux pays est égale;
c) dont le réalisateur est ressortissant, si l'application des alinéas a) et b)

pose des difficultés.



ARTIIELX

In tde evnt of presetation at international film festivals, and unless the ca-
producers agree athewise, a cc-poduction shall be entered by the country of the
majority co-producer or, ini the event of equal financial participation of the co-
producers, by the country of which the director is a national.

ARII1!I

Mhe competent authorities of both countries hav jointiy established the rules
of pracedurc for ca-productions taking into accourit the legisiation and regulations in
force in Canada and in thes Republic cf the Philippines. These rules cf procedure arc
attachied to the present Agreement.

No restrictions shah k placed on the împort, distibution and exhibition cf the
Repulic cf the Philippine film, television and video productions in Canada or that cf
Canadian film, television and video productions in die Republic cf the Philippines
aLlier than thos contained in tie legisation and regulations in force in each cf the
twc counitries.

1. During the tari cf the present Agreement, an overail balance shail k aianed
for with respect to financial participation as well as crrative personnel, tecbnicians,
performers, and facilities (studio aid laboratory), talcing into account Lths respective
characteristics cf eacb country.

2. Ile compelent authosities cf bota countries shall examine the terins cf
iwcplementation cf this Agreement as necessary in order to resolve any difficulties
arising frore its application. fIbey shail, as needed, recomnaend possible amnadments
with a view to developing film and Miec co-operation in ths best interests cf both
countries.

3. A Joint Commission is establishsd to look after the implementation cf Liais
*Agreemient. lus Joint Commission shah examine if this balance bas been achieved
and, ie case cf thes coetrary, shal] determmne the measures dsemed necessnry ta
establisb sucia a balance. A meeting cf the Joint Commission shall talcs place in
principle once svery two years aid it shall meet altrnatsly in ths two countries.
However, it nmy bc convenied for extracrdinary sessions at the requsst of cne or bota
competeet authorities, particularly in the case cf major amendmneets to the legisiation
or the regulations gcverning the film, television and videa industries in one country or
the other, or whcrs the application cf Liis Agresment presents serious difficulties.
The Joint Commission shahl inee within six (6) mantas foliowing its convocation by
ons cf Lths Parties.



(2) Par dérogation au paragraphe 1, si l'un des pays coproducteurs peut faire
entrer librement ses films dans un pays importateur où l'importation est contingentée,
les oeuvres réalisée en coproduction en vertu du présent Accord bénéficient de plein
droit de cette possibilité, au même titre que les autres productions nationales du pays
coproducteur en question, si ce dernier y consent.

ARCLE XIV

(1) Les coproductions doivent être présentées avec la mention <coproduction
Canado-Philippines» ou «coproduction Philippines-Canadienne., selon le pays dont la
participation est majoritaire, ou tel que convenu par les coproducteurs.

(2) Cette mention doit figurer au générique ainsi que dan% la publicité
commerciale et le matériel de promotion de la coproduction et lors de sa présentation,
et doit recevoir un traitement identique de la part des deux parties.

ARTCLE XV

À moins que les coproducteurs n'en conviennent autrement, si une
coproduction est présentée aux festivals cinématographiques internationaux, elle est
présentée par le pays 1u coproducteur majoritaire ou, dans le cas de participations
financières égales des coproducteurs, par le pays dont le réalisateur est ressortissant.

Les autorités compétentes des deux pays ont fixé conjointement les règles de
procédure de la coproduction, en tenant compte de la législation et de la
réglementation en vigueur au Canada et à la République des Philippines. Les règles de
procédure en question sont jointes au présent Accord.

ARTCLE XH

L'importation, la distribution et l'exploitation des productons
cinématographiques, télévisuelles et vidéo de la République des Philippines au Canada
et des productions cinématographiques, télévisuelles et vidéo canadiennes à la
République des Philippines ne sont soumises à aucune restriction, sous réserve des
lois et règlements en vigueur dans les deux pays.

ARTICLE XVII

(1) Pendant la durée du présent Accord, on s'efforcera de parvenir à un équilibre
général en ce qui concerne la contribution financière, la participationdu personnel
artistique, des tecniciens et des interprètes et les installations (studios et
laboratoires), en tenant compte des caractéristiques de chacun des pays.

(2) Las autorités compétentes des deux pays examinent au besoin les modalités de
mise en oeuvre du présent Accord afin de résoudre toute difficulté que soulève son
application. Au besoin, elles recommandent les modifications souhaitables en vue de
développer la coopération dans le domaine du cinéma et de la vidéo dans le meilleur
intérêt des deux pays.
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(3) Une commission mixte est instituée pour superviser la mise en oeuvre de
l'Accord. Elle détermine si l'équilibre recherché a été atteint et, dans le cas contraire,
elle arrête les mesures jugées nécessaires pour établir cet équilibre. La commission
mixte se réunit en principe à tous les deux ans et alternativement dans chacun des
pays. Cependant, des réunions extraordinaires peuvent être convoquées à la demande
des deux autorités compétentes ou de l'une d'elles, notamment en cas de modification
importante de la légisation ou de la réglementation applicable aux industries du
cinéma, de la télévision et de la vidéo dans l'un ou l'autre des pays, ou si
l'application du présent Accord suscite de graves difficultés. La commission mixte se
réunit dans les six (6) mois suivant sa convocation par l'une des parties.



ARTKLEXxmi

1. Tiie proet agrfent "bi core into force wben ecd Party hu inforrd the

odher tliat itU intrnaitification pocodre bave been comopleted.

2. It shall be vad fora peiod of fve (5) year fromdie date of its entzyinto
fore; a tait renewai of the Agrnent for lihe periods mi!l plac unlm euon or
the. other Party gave wriMe notic of termnatio sm (6) rnonths befor the. expry

3. Co-prodmn which have been approved by thie ompetent authSlites and
which are în progeu at the âime of notice of teriination, of tus Agreemnent by emtme
Party, shal continue to benefit foUly until coipletio froni tbe provison of t"
Agreernent. Afier expiy or ternilatio of ti" Agreement, uts terins ahi continue to

appy to the division of revenrues froni cmpleied co-poductions

IN WTNES WHFBIO, tihe ondensiged, duly autarzed by dr rspectiv
Gov enu, have signed ibis Ageernent.

DONE in duplicateat LA ,thàs )~ day ofÔctOD
1998, in the English and French languages, ecd version being cqmUfy authentic.

OF CAADA0F THE REFUBLIC OF
TE E HHTDM

HeCbl Fn, 14osario .. manalo



ÀRTICLE

(1) Le présent Accord entre eni vigueur lorsque chacune des parties a informé
l'autre de la fin de ses procédures internes de ratification.

(2) L'Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans à compter de son entrée
en vigueur, il est reconduit tacileot pour des périodes identiques à moin*s que l'une
ou l'autre des pates ne signifie par écrit son intention de le résilier six (6) mois
avant sa date d'expiation

(3) Les coproucios approuvées par les autorités compétentes et en Cours au
moment oùl l'ue des parties signifie son intention de résilier le présent Accord
continuent à bénéficier pleinement des avantages de ce dernier jusqu'à ce que leur
réalisation soit temine. Une fois résilié ou e=pi, l'Accord reste appliae à la
liquidation des recettes des oeuvres coproduites.

ENi FOI DE QUOI les soussignés, dûiment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accordi.

FAITen double exemplairà CeIIL. 1< joueOC
1998. ou français et ou anglais, chaque verio

POUR lE GOuvEcuaw
nu CANAD&

BSdy Fry Sarico G. manaloEedy Fty



Application for benefifs under f li Agreement for any co-production must be made
sÎmultaneously to bath administrations ai least thirty (30) days before shooting begins.
The administration of flhe country of which thec majority ca-produce is a nad"na
shall communicate its proposai theli other administration within twcnty (20) days of
tlie aubmnission of flic complet documentation as described below. 'fic
administration of flic country of which the minorify co-produce is a national shai
fliersupon canmunicate its decision within twenty (20) days.

Documentation submiffed in support of an application shl consist of flie following
items, drafted in Englieli or French in dis case of Canada and in (language orngin) in
tlic case of tlhc Philippines Republic:

IL The final script;

I. Documentary proof doat dis copyright for flic co-production lias lieen
legally acquired;

M. A copy of flic ca-production contract signed by flic fwo co-producers;

T'he contract shaHl include:,

. fthc titis of the co-production;
2. tlic naine of flic author of ths script, or duit of dis adaptor if if

il drawin from a literary source;
3. thec naine of flic direc=o (a substitution clause is permitted toi

provide for lis replacement if necessary);
4. tlic budget;
5. tflifnmncing plan;
6. a clause establishing tlic sharing of revenues, markets, media or

a combination of fliese;
7. a clause detailing tlic respective shares of fthe co-praducers in

any over or under expenditure, whicli shares shall in principis
be proportional te flicir respective contributions, aliougli flic
minonity co-producer's share in any overexpenditurs may bc
liunited te a lower percentage or te a fixcd amount providing
fliat flic minimum proportion permlfted under Article VI of flic
Agreement is respected;

8. a clause recognizing that admission toi benefits under flua
Agreemenit does not constitufe a coninitmnt that governmenfal
aufliorities la caflier country will grant a licence te permit public
exhibition of tlic ca-production;

9. a clause prescribing the mensures te bc talten wliere.
<a) after full consideration of flic case, flic competent

aufliorities in ciflier country refuse te grant dis bentefif s
applied for;

'(b) thc competent authorlties prohibif flic exibition cf flic
ca-production in either country or ifs cxport to a third
country;

(c) cither party fais te fulfill ifs commitments;
10. flic pcriod wlien sboang is te begin;
IL. a clause stipulating flic flhc niority co-producer shall talcs ouf

an insurance pollcy covering at lem «a11 production rlsks" and
lafl original material production riaks";



ANNEXE

RÈGLFU DEPRCDE

Les demandes d'admission aux avantages du présent Accord pour toute
coproduction doivent être adressées simultanément aux deux administration, au moins
trente (30) jours avant le début du tournage. L'administration de la partie contractante
du coproducteur majoritaire doit communiquer sa proposition à celle de l'autre pays
dans les vingt (20) jours suivant le dépôt du dossier complet, décrit ci-dessous.
L'administration de la partie contractante du coproducteur minoritaire doit à son tour
notifier sa décision dans les vingt (20) jours qui suivent.

La documentation soumise à l'appui de toute demand doit comprendre les
éléments suivants, rédigés en français ou en anglais pour le Canada, et en langue
étrangère pour la Philippines.

L Le scénario définitif;

IL Un document prouvant que la propriété des droits d'auteur pour la
coproduction a été légalement acquise;

M. Le contrat de coproduction, signé par les deux coproducteurs. Ce
contrat doit comporter:

1. le titre de la coproduction;
2. le nom du scénariste ou de l'adaptateur, s'il s'agit -d'un sujet

inspiré d'une oeuvre littéraire;
3. le nom du réalisateur (une clane de sauvegarde étant admise

pour son remplacement éventuel);
4. le budget;
5. le plan de financement;
6. une clause prévoyant la répartition. des recettes, des marchés,

des moyens de diffusion, ou d'une combinaison de ces éléments;
7. une clause déterminant la participation de chaque coproducteur

aux dépassements ou économies éventuels. CeQse participation
est en principe proportionnelle aux apports respectifs. Toutefois,
la pardcipation du coproducteur minoritaire aux dépassements
peut dire limitée à un pourcentage inférieur ou à un montant
ddterminé, à la condition que la proportion minimale prévue à
l'artcle VI de l'Accord soit respectée;

8. une clause précisant que l'admision aux avantages découlant de
l'Accord n'engage pas les autorités gouvemementales des deux
pays à accorder un visa d'exploitation de la coproduction:

9. une clause précisant les dispositions prévues :
a) dans le cas oh, après examen du dossieri les autorités

compétentes de l'un ou de l'autre pays n'accorderaient
pas les avantages demandés;

b) dans le cas où les autorités compétentes n'autoriseraient
pas l'exploitation de la coproduction dans leur pays ou
son exportation dans un tiers pays;

c) dans le cas où l'un ou l'autre des coproducteurs ne
respecterait pas ses engagements;

10. la période prévue pour le début du tournage;
11. 1ne clause précisant que le coproducteur majoritaire doit

souscrire une police d'assurance couvrant au moins <tous les
risques pour la production» et «tous les risques pour le négatif»;



12. ,A clause providing for the sharîng of the ownership of Copyright
on a basis which is proportionate to the respective contributions
of the co-producers.

IV. The distribution contract, where this bas already been signed;

V. A Hgs of the creative and techncal personnel indicating their
nationalities and, in the cms of performers, the raies they are ta play;

VI. The production sohedule;

Vil. flic deWale budget identifying the expensca tu, be Încurrd by cach
country, and

VII. The Synopsis.

Thic competent administration of tie two countries cmon dcmand any furtier documents
and ail other additiaaal information decmed neoesshiy.

in principle, Uic final shoating script (including thc dialogue) should bc submitted ta
the competent administtions prior ta the commencement of shooting.

Amendments, uncluding thc replacenment of a co-producer, may bc made ini Uic
original contrat, but ty must be submitted for approval by Uic competent
administrations of both countries before tic ca-production is flnished. Thic
replacemnent of a co-praducer may bc allowed only in caceptional cases and for
rasions satisfactory to bath Uic comrpetent admünlstrations.

The competent administrations will keep cach other infonmed of their decisions.



12. une clause prévoyant le partage de la propriété du droit d'auteur
en proportion de l'apport de chacun des coproducteurs.

IV. Le contrat de distribution, lorsque celui-ci est déjà signé;

V. La liste du personnel artistique et technique avec l'indication de leur
nationalité et des rôles attribués aux acteurs.

VI. Le calendrier de production;

VII. Le budget détaillé précisant les dépenses à faire par chaque
coproducteur;

VI. Le synopsis

Les deux administrations compétentes des parties contractantes peuvent en
outre demander tous les documents et toutes les précisions additionnelles jugés
nécessaires.

En principe, le découpage technique et les dialogues doivent être soumis aux
administrations compétentes avant le début du tournage.

Des modificatons, y compris le remplacement d'un coproducteur, peuvent être
apportées au contrat original. les doivent cependant être soumises à l'approbation
des administrations compétentes des parties contractantes avant l'achèvement de la
coproduction. Le remplacement d'un coproducteur ne peut être admis que dans des
circonstances exceptionnelles, et pour des motifs reconnus valables par les deux
administrations compétentes.

Les administrations compétentes s'informent mutuellement de leurs décisions.





Department of Fareign Affairs
and International Trade

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Audioisual Co-production Agreement

between the Government of Canada and

the Government of the Republic of the

Philippines (With Annex) donte at Manila,

on October 16, 1998, the original cf whicb

is deposited in the Treaty Archives of the

Goverrament of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de I 'Accord de coproduction

audiovisuel le entre le Gouvernement du

Canada et le Gouvernement de la

République des Philippines (avec Annexe),

fait a Manille, le 16 octobre 1998, dont

l'original se trouve déposé au greffe des

traités du Gouvernement du Canada.
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